Communiqué de presse

Premier Parc éolien 100 % sous pavillon « citoyen »

Les coopératives EMISSIONS ZERO (Wallonie) et ECOPOWER (Flandre) font alliance pour le financement et l’exploitation d’un parc éolien 100 % citoyen sur l’entité d’Houyet.

La mouvance citoyenne gagne du terrain en Wallonie. Le parc de 4 éoliennes de 2 MW de Mesnil St Blaise dans l’entité d’Houyet sera 100% citoyen. C’est une première. Pour couvrir un financement de plus de 14 millions d’euro, Vents d’Houyet, le développeur du projet, bien connu pour prôner la participation des citoyens et des communes (l’éolienne des enfants de Mesni-Eglise) va céder ses droits de permis à un consortium comprenant la Commune et les coopératives citoyennes associées EMISSIONS ZERO (Wallonie) et ECOPOWER (Flandre). 

Les éoliennes sont de type classique avec un mat dominant à 108 m et un rotor de 82 m de diamètre. La production annuelle attendue sera de minimum 16 millions de kWh et couvrira les besoins en électricité de plus de 4.000 ménages. Quand on sait que la commune de Houyet en compte 2200, cela signifie que le parc exportera vers les communes voisines de Beauraing, Hastière et Dinant.

La coopérative agréée EMISSIONS ZERO lance dès à présent une souscription publique de 10.000 parts de 260 €. Cet appel à l’épargne est légalement autorisé car la coopération a obtenu son agrément public en 2007. (Plus d’informations sur le site de la coopérative www.emissions-zero.com)

La coopérative dispose déjà d’un demi million d’euro. En s’alliant avec sa consœur flamande ECOPOWER la coopérative d’Houyet refleurit l’adage ‘l’union fait la force’ et se donne les moyens de ses ambitions. ECOPOWER compte plus 20.0000 coopérateurs, produit et distribue du courant vert sur toute la Flandre se qui ne tardera pas en Wallonie. 

Le projet de Houyet n’est pas le seul à passer sous contrôle citoyen. Trois des sept éoliennes ayant obtenu le permis dans la région de Tournai ont été cédée à la coupole citoyenne par le développeur VENTIS. 2 éoliennes à Quiévrain devraient compléter cet accord, soit : 50% des projets d’un promoteur privé, également une première. 

Ceci orientera sans doute la politique en matière éolienne du futur Ministre wallon. Il devient en effet inconcevable qu’un programme éolien ambitieux sur le territoire wallon se fasse sans une réévaluation du cadre de référence qui, s’il mentionne la participation citoyenne, n’a jamais défini la hauteur d’un partenariat public-privé : la position des coopératives est claire : un partage minimum de 1/3 commune 1/3 citoyens 1/3 privé la base d’un déploiement de 500 éoliennes sur le territoire. 

Le territoire et le gisement vent gratuit sont des biens intrinsèques de la collectivité : à elle d’en bénéficier en priorité.  

10 juin 19h : Réunion d’information pour la participation citoyenne dans la coopérative (Projet de Tournai-Antoing-Brunehaut), L’Vint d’Bisse, 213 b rue Carlos Gallaix à 7521 Chercq

14 juin 2 fêtes du vent : Mesnil et Quiévrain

16 juin 20h15 : Consultation publique pour une extension de deux à quatre éoliennes à Mesnil St Blaise (Salle de Falmignoul). L’occasion pour Emissions Zéro de proposer des parts de coopérateurs aux gens de la région pour le parc à construire

17 juin : Consultation publique pour un parc éolien ‘citoyen’ sur Nassogne-Marche

18 juin : conférence, les enjeux de l’éolien dans nos Provinces (Louvain-la-Neuve)

Plus d’informations :  www.emissions-zero.com Mitsch@emissions-zero.com 0495298815
PHOTOMONTAGE du Parc éolien 
http://www.vents-houyet.be/eolienne-photomontage.htm
Annexe 1

Eléments de ‘Memorandum’ 
pour un développement éolien intégré et partagé.

(Vents d’Houyet ASBL , mai 2009)

Le développement éolien en Wallonie a démarré vers 2002, sous l’impulsion de développeurs privés et des électriciens historiques. Le seuil de 200 MW a été atteint et dépassé largement avant l’échéance de 2010 initialement annoncée. Ce développement s’est réalisé sans que soit proposé une participation du secteur public et des citoyens les premiers concernés, bien que cette proposition soit énoncée dans le cadre de référence wallon sur l’éolien.. Aujourd’hui, devant la prolifération de projets en tout genres, la poursuite d’un programme éolien cohérent et admissible doit passer par une refonte de ce même cadre de référence et des règles de partage significatives doivent être validées par le gouvernement wallon.  (Annexe 2)

Or, de façon imagée,  la pratique en cours des promoteurs pour s’approprier le gisement ‘vent’ s’apparente à la colonisation de l’Afrique au dix-neuvième siècle:

· territoire réservé au premier drapeau planté et anarchie dans la conquête

· verroteries aux chefs coutumiers (les communes)

Il n’est donc pas étonnant qu’un moratoire de fait s’installe et il est à prévoir que l’usage des recours va se généraliser tant qu’un nouveau développement de l’éolien ne se met pas en place respectueux de l’autochtone et partageant avec lui les bienfaits du vent.

Aussi nous parlerons de «développement durable» pour les zones équipées en éoliennes quand les axes suivants seront d’application:

· créer un cadastre du vent permettant de hiérarchiser les sites au vu de leurs performances et seulement ensuite considérer l’ensemble des autres contraintes 

· prôner une planification de raccordement au réseau public avec un droit de préemption pour les projets partenariat public privé (PPP) en ce qui concerne ce raccordement 

· prôner via provinces et communes l’aménagement du territoire en termes de contraintes diverses en particulier la co-visibilité

· créer un maillage de parcs éoliens petits et grands adaptés aux régions et intégrant les autres ressources : biomasse, hydro, solaire…

· baliser la spéculation foncière en n’octroyant la dérogation au CWATUP que pour des projets d’intérêt mixte public/privé et non uniquement privé

· octroyer des permis via des concessions d’exploitation impliquant un partenariat public privé (PPP) à majorité citoyenne et communale.

C’est en croisant cet ensemble de filtres qu’un paysage éolien acceptable et cohérent apparaitra. C’est finalement le souhait d’une population déboussolée par une foison de projets interférant l’un sur l’autre, menés sans respect du terroir, sans participation, sans effet sur la facture du consommateur et pour le seul profit d’actionnaires souvent étrangers au territoire.

Pour aider le futur Ministre de l’électricité renouvelable à relancer une phase 2 de l’éolien dans nos région, nous appelons à réguler le flux de certificats verts sur le marché, non par un accroissement de quota payés in fine par le consommateur, mais par un système d’éligibilité aux certificats verts basé sur la part novatrice des projets et par leur qualité en terme de partenariat public-privé significatif. Cette mesure saine signifierait la mise en cause immédiate et à effet rétroactif  du captage massif de certificats verts par des équipements amortis et reconvertis au vert (Centrale au charbon d’Electrabel aux Awires, par exemple)

Il devient doucement  inacceptable que certificats verts payés par tout un chacun et subsides financés par les contribuables lambda, se retrouvent sous forme de dividendes réservés au privé et non à la collectivité.

Annexe 2 :

Eoliennes : Participation Citoyenne – Panification locale - Base légale
Le cadre de référence des projets éoliens mentionne clairement l’attrait de la participation citoyenne et l’intérêt d’une planification territoriale locale. 

Devant le développement de l’éolien, largement au-delà des objectifs de 200 MW, et devant l’émergence d’une opposition des riverains à une privatisation du secteur, on peut regretter que les modalités de participation et de planification ne soient pas explicitées dans le cadre de référence. Il est dès lors urgent de remédier à ce manque soit en utilisant le recours comme un outil créant une jurisprudence, soit, dans la prochaine législature, en légiférant.

Cadre de référence pour l'implantation d'éoliennes en Région wallonne

http://www.apere.org/docnum/recherche/view_docnum.php?doc_filename=doc36_Cadre%20implantation.pdf&num_doc=36
P28 - 11 Participation citoyenne 
Les communes et leurs habitants sont les premiers à percevoir la présence des éoliennes. Elles peuvent en retirer des bénéfices intéressants : en terme d’image de marque et d’attraction, en terme de rentrées financières (revenu cadastral et droit de voirie pour l’usage du sol pour le passage des câbles), voire en terme de participation citoyenne à des projets de production d’énergie propre (ouverture du capital à la commune ou aux citoyens).  Ce dernier aspect peut constituer un élément déterminant du succès ou de l’échec que peut rencontrer un projet donné, les habitants pouvant avoir parfois le sentiment que leur paysage, bien public, est sacrifié pour l’intérêt général ou privé dans lequel eux-mêmes ne se reconnaissent pas.   
Remarquons, à l’étranger, que certains porteurs de projet incluent les propriétaires de terrains situés dans un rayon donné dans la dynamique de leur projet, y compris ceux dont la parcelle ne comprend pas les fondations des éoliennes .   

Ceci permet à tous les propriétaires de se sentir solidaire du projet et d’éviter la frustration du propriétaire jouxtant un terrain éolien mais n’en retirant aucun bénéfice. 

P11 - 4, Planification locale : rôle des communes 
Compte tenu de la disponibilité suffisante d’espace pour accueillir les 200 MW que la Région s’est fixée comme objectif à l’horizon 2010, il n’est pas nécessaire d’imposer une planification à l’échelon local.  Cependant, certaines communes bien situées du point de vue vent seront fort probablement plus sollicitées que d’autres.   

Dans l’esprit du principe de subsidiarité, l’approche régionale peut être utilement enrichie par une programmation et une planification élaborées au niveau communal et concrétisées dans un schéma de structure communal, voire dans un plan communal d’aménagement. 
Ces outils planologiques offrent à la commune la possibilité d’organiser l’implantation d’éoliennes sur son territoire et d’y associer ses habitants dans une logique de participation citoyenne. C’est là un moyen concret d’éviter la politique du coup par coup et les craintes légitimes de la population de voir un développement non maîtrisé des éoliennes. 
http://www.apere.org/docnum/recherche/view_docnum.php?doc_filename=doc36
